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Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 12 mars 2013. 

Le ministre des finances 

Elyes Fakhfekh 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

Par arrêté du ministre des finances du 8 mars 

2013. 

Madame Amel Ben Farhat est nommée 

administrateur représentant l’Etat au conseil 

d’administration de la banque de Tunisie et des Emirats 

en remplacement de Monsieur Mohamed Agrbi. 

 

Par arrêté du ministre des finances du 8 mars 

2013. 

Monsieur Khaled Tarrouch est nommé administrateur 

représentant le ministère de l’intérieur au conseil 

d’administration de l’agence tunisienne de solidarité en 

remplacement de Monsieur Hassen Hadhli. 

 

Par arrêté du ministre des finances du 8 mars 

2013. 

Monsieur Mohamed Moez Daghfous est nommé 

administrateur représentant le ministère des finances 

au conseil d’administration de la régie des alcools en 

remplacement de Monsieur Ali Ahmed. 

 

 

MINISTERE DE L'EDUCATION 

 

Décret n° 2013-1383 du 12 mars 2013, 

complétant le décret n° 85-1025 du 29 août 

1985 fixant la liste des établissements publics 

à caractère industriel et commercial et des 

sociétés nationales dont les personnels sont 

affiliés à la caisse nationale de retraite et de 

prévoyance sociale.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'éducation,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985, portant régime 

des pensions civiles et militaires de retraités et de 

survivants dans le secteur public, ensemble les textes 

qui l'ont modifiée ou complétée et notamment le 

décret- loi n° 2011-48 du 4 juin 2011 et notamment 

son article premier,  

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut 

général des agents des offices, des établissements 

publics à caractère industriel et commercial et des 

sociétés dont le capital est détenu directement et 

entièrement par l'Etat ou les collectivités locales, 

ensemble les textes qui l'ont modifiée et complétée et 

notamment la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007,  

Vu le décret-loi n° 2011-46 du 25 mai 2011, 

portant création du centre national des technologies en 

éducation,  

Vu le décret n° 85-1025 du 29 août 1985, fixant la 

liste des établissements publics à caractère industriel 

et commercial et des sociétés nationales dont les 

personnels sont affiliés à la caisse nationale de retraite 

et de prévoyance sociale, ensemble les textes qui l'ont 

modifié ou complété et notamment le décret n° 2012-

1962 du 20 septembre 2012,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2011-2 du 24 décembre 

2011, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2011-4796 du 29 décembre 2011, 

relatif à la nomination des membres du gouvernement,  

Vu le décret n° 2012-752 du 2 juillet 2012, fixant 

l'organisation administrative et financière ainsi que les 

modalités de fonctionnement du centre national des 

technologies en éducation,  

Vu l'avis du ministre des affaires sociales, 

Vu l'avis du ministre des finances,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République. 

Décrète :  

Article premier - Est ajouté à l'article premier du 

décret n° 85-1025 du 29 août 1985, fixant la liste des 

établissements publics à caractère industriel et 

commercial et des sociétés nationales dont les 

personnels sont affiliés à la caisse nationale de retraite 

et de prévoyance sociale, l'établissement suivant :  

- Centre national des technologies en éducation. 
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Art. 2 – Le ministre de l’éducation, le ministre des 

affaires sociales et le ministre des finances sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de 

la République Tunisienne. 

Tunis, le 12 mars 2013. 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

 

MINISTERE DE LA CULTURE 

 

Liste des agents à promouvoir au grade de 

conservateur des bibliothèques ou de 

documentation au titre de l’année 2010 

- Madame Noura El Gharbi Rebai, 

- Monsieur Abderrahmane Baazaoui. 

 

Liste des agents à promouvoir au grade de 

secrétaire culturel au titre de l’année 2010 

- Madame Leila Batbout. 

 

Liste des agents à promouvoir au grade de 

secrétaire culturel adjoint au titre de l’année 

2011 

- Monsieur Chedly Ayachi. 

 

 

MINISTERE DE L’INDUSTRIE 

 

Par arrêté du ministre de l’industrie du 11 

mars 2013. 

Monsieur Ridha Bouzouada est nommé 

administrateur représentant le ministère de l’industrie 

au conseil d’administration de la société Italo-

Tunisienne d’exploitation pétrolière, et ce, en 

remplacement de Monsieur Rachid Ben Dali. 

 

Par arrêté du ministre de l’industrie du 11 

mars 2013. 

Monsieur Mohsen Missaoui est nommé 

administrateur représentant le ministère de l’industrie 

au conseil d’établissement de l’institut national de 

normalisation et de la propriété industrielle, et ce, en 

remplacement de Madame Samira Ben Amara. 

Par arrêté du ministre de l’industrie du 11 

mars 2013. 

Monsieur Boubaker Houmen est nommé 

administrateur représentant le ministère de 

l’environnement au conseil d’administration de la 

société tunisienne de l’électricité et du gaz, et ce, en 

remplacement de Monsieur Adel Mekriche. 

 

Par arrêté du ministre de l’industrie du 11 

mars 2013. 

Monsieur Borni Salhi est nommé administrateur 

représentant le ministère du développement et de la 

coopération internationale au conseil d’administration de 

la compagnie des transports par Pipe-Lines au Sahara, et 

ce, en remplacement de Monsieur Omar Jilani. 

 

 

MINISTERE DU COMMERCE 

ET DE L’ARTISANAT 

 

Arrêté du chef du gouvernement du 12 mars 

2013, fixant la composition et les modalités de 

fonctionnement des deux commissions 

chargées d'examiner les demandes de 

reconstitution de carrière des agents publics 

bénéficiant de l'amnistie générale relevant des 

services centraux et extérieurs du ministère 

du commerce et de l’artisanat et des 

établissements publics à caractère 

administratif y rattachés et des établissements 

publics à caractère non administratif et des 

entreprises publiques sous sa tutelle.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre du commerce et de 

l'artisanat,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu le décret-loi n° 2011-1 du 19 février 2011, 

portant amnistie générale,  

Vu le décret n° 70-118 du 11 avril 1970, portant 

organisation des services du Premier ministère,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2011-2 du 24 décembre 

2011, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2011-4796 du 29 décembre 2011, 

portant nomination des membres du gouvernement,  


